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Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2023-309 du 10/05/2023 : Gestion des comptes dans TRACES NT : guides 
pratiques pour les échanges intra-UE - Première modification
DGAL/SDSBEA/2021-768 du 20/10/2021 : Certification aux échanges dans TRACES NT- 
Nouveaux certificats de la LSA.
DGAL/SDSBEA/2023-404 du 26/06/2023 : TRACES NT enregistrement des opérateurs. 3ème 
modification 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet : Gestion des comptes dans Traces NT : création des comptes opérateurs, utilisateurs et VOP.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(ETS)PP

Résumé : La présente instruction technique précise les modalités de création des comptes des 
opérateurs et de leurs utilisateurs ainsi que des VOP pour les mouvements intra-UE d’animaux 
vivants et de produits germinaux. Cette note cible l’usage de TRACES NT pour les échanges intra-
UE d’animaux vivants et de produits germinaux mais le principe de création de compte est le même
pour les autres modules de TRACES NT.

Textes de référence :



- Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale
- Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant
les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation 
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la 
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
[…]
- Règlement d’exécution (UE) 2019/1715 de la Commission du 30 septembre 2019 établissant
les règles de fonctionnement du système de gestion de l’information sur les contrôles officiels et de 
ses composantes (« règlement IMSOC »)
- Règlement délégué (UE) 2019/2035 de la Commission du 8 juin 2019 en ce qui concerne les
règles relatives aux établissements détenant des animaux terrestres et aux couvoirs ainsi que la 
traçabilité de certains animaux terrestres détenus et des oeufs à couver
- Règlement d’exécution (UE) 2019/1715 de la Commission du 30 septembre 2019 établissant
les règles de fonctionnement du système de gestion de l’information sur les contrôles officiels et de 
ses composantes («règlement IMSOC»)
- Règlement délégué (UE) 2020/691 de la Commission du 30 janvier 2020 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les dispositions 
applicables aux établissements aquacoles et aux transporteurs d’animaux aquatiques
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